
CCAS du 16.09.2022 

Ouverture de séance : 19h08 

Présents : MMES FOLGADO Violette, MANAUD Annie, PRADELLOU Frédérique, GIAT 

Delphine et M. PARVAUD Jean. 

Absents excusés : Mme MOURGEOTTE Isabel, Mme ALBUCHER Murielle, M. HABENS 

Guillaume et M. REYDY Michel 

Directrice Générale des Services : Mme MARCHIVE Juliette 

Responsable administrative du CCAS : Mme LARONZE Sylvie 

Mme MANAUD Annie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

1er  Point :  

Demande d’aide sociale pour Mme X. 

Sylvie expose la situation de Mme X.  Une maman seule avec 3 garçons de 21 ans et 18 ans. 

Cette demande concerne une facture de réajustement EDF d’un montant de 353,43€.  

Ressources mensuelles de : 1887€. 

Les charges mensuelles sont de : 1852€ + quelques charges exceptionnelles occasionnées 

pour ce mois-ci par le rattrapage  du BAC d’un de ses fils. Elle a dû payer le voyage aller et 

retour sur Bordeaux,  plus un hébergement de nuit et un repas. 

Cette personne tient ses comptes aux centimes prés. Elle ne s’attendait pas à ce 

réajustement. 

Adopté à l’unanimité. 

 

2ème Point :  

Encaissement de dons : 

 - 50€ de M. et Mme X  

 - 90 € de M. et Mme X 

- 34€ de M. X 



Adopté à l’unanimité. 

 

3ème point : 

Calculatrices 

Pour soulager le budget rentrée scolaire des familles, la décision de fournir des calculatrices 

aux élèves de CM2 a été adoptée lors de notre dernière réunion du CCAS le 08.04.2022. 

Au mois de janvier 2022, un devis a été demandé à 3 établissements : Bureau Vallée,  

Auchan, Sadel Trélissac. Nous n’avions pas encore l’accord du CCAS. 

Celui de Bureau Vallée était le plus intéressant. Malheureusement nous avons tardé pour 

passer notre commande.  

Suite à la crise sanitaire et au délai de validation très court, nous avons dû redemander des 

devis. Les nouveaux prix ont explosé. 

Sur 3 demandes, 2 ont répondu. Le devis de Auchan Marsac été le plus avantageux pour 

nous. 

1 Calculatrice 24,99 € (pour 18,99 € 1er devis).  L’achat a été fait au mois de juin 2022. 

Après remise et déduction, nos calculatrices nous reviennent à 13,99 € l’unité. 

Les calculatrices ont été distribuées aux élèves de CM2 le 24.06.2022. 

 

Dictionnaires : 

 2 devis en concurrences : le magasin Auchan est le meilleur placé à 15,42€ (Bureau Vallée 

16,43 €).  

Les dictionnaires ont été remis à M. le directeur de l’école élémentaire la veille de la rentrée. 

Le CCAS souhaite finir d’équiper l’élémentaire en dictionnaires. Le directeur nous précisera 

le nombre exact pour compléter l’opération. 

 

4ème point : 

Animations de fin d’année, les idées sont nombreuses : 

 - Cabane décorée 

- Sapins lumineux - Décorer une remorque et son tracteur, pour promener les enfants 



- Location d’un petit train etc. 

Nous sommes à la recherche d’un Père Noël pour le marché de fin d’année. 

 

Point 5 : 

Budget : 

Nous attendons toujours la facture du repas des anciens du mois d’avril 2022. 

Au 29 août 2022 : 11 495.84 € de réalisé en charges de fonctionnement général. 

Total des dépenses de fonctionnement 51 495,84€. 

Recettes 54 561,35 € + 56 206,66 € d’excédent cumulé  

3 065 € de bénéfice à la date de la réunion. 

Les finances du CCAS sont saines, grâce à une bonne gestion financière. 

Chocolats de fin d’année : 

Les entreprises ne font pas encore de devis, vu les augmentations des fournitures de 

matières premières. 

Augmentation des prix du portage de repas : augmente-t-on ou pas ?  

La composition des repas a changé du fait du projet 100% bio et de l’apport des légumes de 

la ferme maraîchère de la commune.  

Du mois de mai jusqu’au 31 août, la ferme maraîchère nous a livré environ 3 000 € de 

légumes. Malgré les aléas de la météo estivale, c’est déjà une petite économie pour un 

projet qui débute. 

Pas de décision pour l’instant. 

Fin de séance à 20h17. 

 


